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Gouvernement du Québec

Décret 1294-2019, 18 décembre 2019
C  le renouvellement du mandat de la 
présidente du Comité paritaire et conjoint regroupant 
les employés assujettis à la convention collective de 
travail des agents de la paix en services correctionnels 
du Québec

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 71 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), un 
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque asso-
ciation accréditée qui représente un ou plusieurs groupes 
de salariés visés dans le paragraphe 4° de l’article 64 de 
cette loi;

A  ’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment 
d’un président nommé par le gouvernement après consul-
tation de l’association concernée;

A   le Syndicat des agents de la paix en ser-
vices correctionnels du Québec est l’association reconnue 
pour représenter les agents de la paix en services correc-
tionnels du Québec;

A  ’en vertu du décret numéro 360-2015 du 
22 avril 2015, madame Johanne Vallée était nommée 
présidente du Comité paritaire et conjoint regroupant 
les employés assujettis à la convention collective de tra-
vail des agents de la paix en services correctionnels du 
Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

A   l’association concernée a été consultée;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Q  madame Johanne Vallée, retraitée, soit nommée de 
nouveau présidente du Comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective de 
travail des agents de la paix en services correctionnels du 
Québec à compter des présentes;

Q  les honoraires de madame Johanne Vallée à titre 
de présidente de ce comité paritaire et conjoint soient fi xés 
à 140 $ l’heure;

Q  le remboursement des frais de voyage et de séjour 
de madame Johanne Vallée soit eff ectué conformément à 
la Directive concernant les frais de déplacement des per-
sonnes engagées à honoraires par des organismes publics 

et qu’aucuns honoraires professionnels ne lui soient versés 
lors de ses déplacements dans un rayon de 325 kilomètres 
de son principal établissement.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Gouvernement du Québec

Décret 1295-2019, 18 décembre 2019
C  la nomination du président du Comité 
paritaire et conjoint regroupant les employés assujettis 
à la convention collective de travail des constables spé-
ciaux à la sécurité dans les édifices gouvernementaux

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 71 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), un 
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque asso-
ciation accréditée qui représente un ou plusieurs groupes 
de salariés visés dans le paragraphe 4° de l’article 64 de 
cette loi;

A  ’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, ce comité est composé notamment, d’un 
président nommé par le gouvernement après consultation 
de l’association concernée;

A   le Syndicat des constables spéciaux du 
gouvernement du Québec est l’association reconnue pour 
représenter les constables spéciaux à la sécurité dans les 
édifi ces gouvernementaux;

A  ’en vertu du décret numéro 386-2010 du 
29 avril 2010, monsieur Noël Grenier était nommé de 
nouveau président du Comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective de 
travail des constables spéciaux à la sécurité dans les édi-
fi ces gouvernementaux, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

A   l’association concernée a été consultée;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Q  monsieur Francis Gobeil, retraité, soit nommé 
président du Comité paritaire et conjoint regroupant les 
employés assujettis à la convention collective de travail 
des constables spéciaux à la sécurité dans les édifi ces gou-
vernementaux à compter des présentes, en remplacement 
de monsieur Noël Grenier;
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